
 

  

 

 

 

INFORMATIONS 
Mai 2023 
 

Convocation à l’Assemblée communale ordinaire 

Les citoyennes et citoyens actifs de la Commune de Sévaz sont convoqués en Assemblée 
communale ordinaire le 
 

mardi 30 mai 2023 à 19h30 à la salle communale. 
 
Ordre du jour  

1. Approbation du PV de l’Assemblée communale ordinaire du 6 décembre 2022 (le PV ne 
sera pas lu. Il est annexé à la convocation). 

2. Comptes 2022 
a) Comptes de fonctionnement 
b) Comptes d’investissement 
c) Rapport de la commission financière 
d) Approbation 

3. Règlement communal concernant la mise à disposition et le subventionnement de places 
d’accueil extrafamilial de jour 
a) Présentation 
b) Rapport de la commission financière 
c) Approbation 

4. Règlement scolaire de la Commune de Sévaz : modifications Art. 2 al.3 ; Art. 6 al. 2 ; Art. 
7 al. 1a et b ; Art. 9 al. 5 ; Art. 14 et 16 al. 3 et 4 ; ajout de la mention de la loi sur les 
finances communales (LFCo) dans les références légales en préambule du règlement : 
approbation 

5. Révision totale des statuts de l’Association des communes pour l’organisation médico-
sociale du district de la Broye : approbation 

6. Informations du Conseil communal 

7. Divers 

Les documents relatifs aux points 1, 2, 3, 4 et 5 peuvent être consultés au secrétariat 
communal et sur le site www.sevaz.ch dix jours avant l’Assemblée. 
 
 
Le Conseil communal 
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2 vélos électriques sont à disposition gratuitement des 
habitants de Sévaz. 

 

Comment ça marche ? 

Téléchargez l’application « pick-e-bike » gratuitement sur iOS ou Android. 

Créez un compte Pick-e-bike. Il vous faut:  une carte d'identité ou un passeport, le permis 
de conduire (au minimum M à partir de 14 ans), une carte de crédit. 

Envoyez votre adresse e-mail (nom d'utilisateur) à la commune à l'adresse info@sevaz.ch 
et dans les 5 jours ouvrables, les vélos seront disponibles. 

Réservez le vélo via l'application, mettez le casque et profitez ! 

Déposez le vélo au bâtiment communal (sous le couvert à l'entrée de l'Administration 
communale) et terminez la location sur l'application. 
 
 
Promotion énergies renouvelables 

La Commune de Sévaz subventionne dès le 
1er janvier 2023 différentes installations et 
acquisitions fonctionnant avec des énergies 
renouvelables. La directive ainsi que le 
tableau des acquisitions subventionnées se 
trouve sur le site internet www.sevaz.ch sous 
rubrique « Energies ». 
 
 
Règlement sur la détention et l’imposition des chiens 

Nous prions tous les détenteurs de chiens de respecter le règlement 
communal en particulier les articles 2, 7 et 9 qui stipulent : 

« Le propriétaire annonce sans attendre, au contrôle des habitants, sa 
qualité de détenteur de chien, ainsi que toute modification concernant 
l’inscription du chien dans la base de données AMICUS. 

« Les chiens doivent obligatoirement être tenus en laisse dans les 
quartiers d’habitation. Ils sont interdits dans la zone verte et à la place 
de jeux des Essertons et dans le périmètre autour de la Chapelle ».  

« Il incombe au propriétaire de ramasser les déjections de son animal et 
de les évacuer correctement ». 

Le règlement est disponible sur le site Internet www.sevaz.ch. 
 
 
Robots tondeuses 

Selon la Protection suisse des animaux, les robots tondeuses à gazon 
sont dangereux pour les petites animaux. Ils ne s’éteignent, ni ne 
s’arrêtent à temps, pour ne pas les blesser. 
Roulés en boule face au danger, les hérissons sont particulièrement 
vulnérables face au lames tranchantes et aux rotatives des robots et il 
en résulte d’atroces mutilations. Il est recommandé de ne pas utiliser 
les tondeuses robots la nuit sachant que le hérisson est un animal 
nocturne. Avec ces nouvelles technologies, le hérisson doit faire face 
à un danger supplémentaire car il subit déjà fortement l’impact des 
pesticides et de la circulation automobile. 

mailto:info@sevaz.ch
http://www.sevaz.ch/
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Ainsi le Conseil communal suit les recommandations de la Protection 
suisse des animaux et vous incite à ne plus faire fonctionner vos robots 
tondeuses durant la nuit. Merci. 
 

 

Employé communal 

Dès le 1er mars 2023, M. Guillaume Gomonet assure toutes les tâches liées à 
l’entretien des espaces verts communaux.  
 
 
 
           Fête nationale 2023 

Cette année la fête nationale sera célébrée le 31 juillet à Sévaz avec la présence de la fanfare 

« La Villageoise » ! Toutes les informations sur l’organisation de la fête vous parviendront en 

temps opportun.  
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